


INVECTIVE
DE SALLUSTE CONTRE CICÉRON

ET

RÉPONSE DE CICÉRON A SALLUSTE



AVE~.TISSE~VIEP~T

Nous ~'av~ons pas d'abord l'intention de comprendre, dans
Bette ~di~ion de Salluste, les deux morceaux connus sous le
titre d'Invective de Salluste co~~tre cicéron, et de Cίcéron contre
Salluste ; mais, en y réfléchissant, il nous a semblé qu'on ~~e
serait pas Taché de tronver ici ces deus piéces ~u~, quelquefois

publiées dans les oeuvres compléies de Cicéron, ne l'ont jamais été
dans .celles de Salluste . Ce sont, on le sait , deux déclamat~on~
violentes, sortes prés-probablement de l'école d'un rhéteur.
Mais l'anGgaité ń en,jugeait pas ainsi . Qu~ntilien les croyait or~-
g~nales, et i1 les cite gomme telles ( i) . Saίnt Jérôme , La~~rent
Vaüa; plusίeurs grammairiens anciens et modernes , sont de son
avis . Mais la critique de nos jours ne se range point á l'op~n~~n
de Q~~intilien (2.) : elle prétend que ces citations de Quίntilien ne
sons pas véritablement de lui ; que, mises par quelques copistes
en marge des chapitres de Quintilien , oú il est question du geιιι•e
des déclamations en général, d'autres copistes les auront insérées
dans 1e texte m~~me. Le président de Brosses s'inscrit ouvertement
en faux centre elles ( 3) : suivant lui, elles impliquent co~tradict~on
en plusieurs endroits . On y suppose la destruction de la ré~ubli-
que, de mé~~e que la mort de César . Il y est aussi question de la

(1) Lίν . IV, ε. ι ; Lv . ΙΧ, ε. ιιι .
(2) Seb. Corrado, Qua?stioιtes .

(3) yτ~ de Salluste, tom . Ι1Ι , de 1'ffistmre de la république romaiiιe.
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SALLUSTE .

maison de Tibur, que Salluste acheta de la suc~ess~on de César.
D'un autre cóté, le prétendu Salluste maltraite beaucoup la femme
de Cicéron ; il y parle de sa fille comme d' une personne vivante,
et ne la traite pas mieux . Or to~~t ceci se contrarie visiblement .
En 709, Terentia n'était plus la femme de Cicéron, mais bien de
Salluste lui-méme, qui n'a~~rait pas parlé de ce ton-lá'sur la vie
'passée de sa femme. Tulhe mourut en 708, et César ne fut assas-
siné qu'en 710. En1~n , une derniére preuve de l'ignorance du

déclamateur et de la fausseté de ces pièces se tire de ce qu'il ~
est q~~estion de vols faits par Salluste dans son gouvernement, et
qu'il semble néanmoins que, dans le temps oú l'on parle, il fut
encore banni du sénat par ordonnance des censeurs . Dès lors,

p est-~l dit, nous ne l'avons plus revu ; cependant Salluste rentra
au sénat plusieurs années avant d'avoir le gouvernement de Nu-
mid~e .

Fvidemment donc ces deux diatribes ne sont pas authentiq~~es ;
t~u~~fois, comme témoignage h~stor~que, elles ne sont pas sans
valeur . En effet, s~ elles ne sont contemporaines de Salluste et de
Cicéron, elles ont certainement été écrites peu de temps aprés la
mort de ces deua personnages ; elles sont un reflet fidéle de l'o~~-
ni~n populaire qui aimait á s'entretenir de ces grandes haines de
l'hist~r~en et de l'erate~~r, naines qui n'étaient pas seulement un
profond dissentiment particulier, mais l'expression de deua par-
tis : le parti de César et celui de la république . ~u point de vue
littéraire, elles offrent aussi quelq~~e ~ntérét, car elles appartien-
ne~~t à ce moment incertain et brillant encore des lettres latines
oie l'éloquence et la liberté, bannies du For~~m, s'étaient réf~~-
g~ées dans les écales des rhéteurs ; ~ú ~énéque le pére, par la

bouche de ses éléves, maudissait les tyrans, et exaltait le courage
de, Labiénus, qui, fidéle à Pompée, alors même que le calme de
l'empïre avait amorti toutes les résistances, et privé de cette liberté
q~~i étal dans sen caractére et dans son génie, s'ensevelit , en quel-
~~~e sorte volontairement, au milieu de ces flammes auxquelles,
premier exemple de la violence exercée sur la pensée , en avait
condamné ses ouvrages (4) .

(1) Aιιimus per vitia ingens , et ad sίmίlitudmem ίηgεπιί αυι vιolentus,
et qυί Pompeianus spiritus nondum ia taIIta pace poιuisset. Ιη hυιιc pri-
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lYo~s avons donc cru que l'on verrait ici avec plaisir ces de~~z
déclamations, traduites séparément en 4557 har Pίerre Saliat,
en 1547 par Victor de la Boche, en 1629 par J . Ba~~doin . Nous
donnons ici la tradnct~on qu'en a faite fil . A. Péricaud, bibho-
théca~re de la ville de Lyon, dans le tome XXXVI des OEuvres corn-
plétes de Cicéron . çollection Panckoucke .

mum excogitata est ηονα ριeηα : effectum est enim per inimicos ut οmπeι
ejus lίbri incenderentur . Non tulit hanc Labienus contumeliam , nec su
persιes ingenio suo e~se νο1υίt, sed ίη ηιοουmeη!α se majorum suoru>ε
ferri jussit atque ita ίηc1ιιλί, veritus scilicet ne ignίs qui ηοmίπί suo suL
jeans erat, corpori negaret~r non finivίt tantum se ipse, sed sepelivx
- Seneca, COr1tr0U .



INVECTiVE

DE SALLtiSTE CONTRE λ1 . Τ . CICLROIY

I. Je serais grièvement blessé, M . Tullius, et je supporteras
impatiemmena tes outrages, si je pouvas les attribuer plüt~t
á une opinion réfléchie q~~"á un tι~awers d'esprü . Toutefois, ne
v~~yant en toi ni púdeur ni retenae, je romprai le silence et
chairgerai en amertume les douceurs qui tu as pu trouver a
m'accabler d'injures . Alain devant qui porterais je mes plaintes?
á gui pourrais-je dire que la république est déchirée, et qu'elle
est á la mercί des plus ambitieux? Sera-ce aü peuple romain?
corrompu par des largesses, il a mis à l'encan sa personne et
ses biens . Sera ce á vois, péres conscrits, á vous dont l'a~~to-
rité est devenue le jouet de tout ce qu'ί1 y a de scélérats et de
pervers, depuis qu'ut Tnllius, s'arrogeait le gare de défenseur
des lais et des décrets du peuple romain, s'est constitué 1e
chef de votre ordre, comme s'il e'tait le dernier rejeton de la fa-
m~lle la plus illustre, d'un Scipion l'Africain, et ~~on un homme

C . SALLUSTII CRISPI ΙίΥ λ1. Τ . CīCERONEλi
IiECLABIAT Ι0

Ι. Graviter, et ισίηυο αηιmο, maledicta tuapaterer, Μ . Τιι11ί, si te scirem judi-
είο magis, quam morbo animi, petulantia ista uti . Sed, quoniam in te αeque
modum, neque modestiam υ11αm animadverto, respoudebo tibia uti, si ηυαm
aιaledice~do voluptatem cepisti, eam male audiendo amittas tibi querar? quos
implorem, Ρ. C. ? diripi reιnpublicam, at~ue audacissumo calque esse perfidée?
αη apud ρορυ1υm rοπιαηυm, qui ita largilloαibus corruptus est, υ~i sese, αε
forιunas ~υα~ veuales habeat? αα apud vos, Ρ . C., gυοr~ιm auctorίtas turpis-
sumo calque eι sceleι•a Gssumo, ludibrio est? υ~ιi M . Túllius leges, judicia Ιω-
puli romani defeadit, atque ίυ 1ιοε ordίne ita moderatuς quasi anus reliquur
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sorti du néant, qui a usurpé le droit de cité, et ne s'est élevé
qu'á force de ramper?

Penses-tu, M. Τυllίυs, que tes turpίtudes soίent couvertes
d'un voile impénétrable? N'as-tu pas vécu de telle sorte, de-
puis ton enfance, qu'il ne t'a jamais semblé que satisfaire la
passion d'autrui fAt pour toi une action infâme? Crois-tu que
l'on ne sache pas á quelles complaisances honteuses t~ dois
cette faconde effrénée dont M . Pison t'a donné les premières
leçons? Saut-il, après cela, s'étonner du trafic odieux que tu
fais d'un art que tu as acquis par le déshonneur'? Nla~s serait-ce
éclat intérieur de ta maison qui cause ton orgueil? Je n'y

vois qu'une épouse sacrilége qui a vieilli dans le parjure, une
fille pour laquelle ta tendresse passe les bornes de celle d'un
père, une fille dont la condescendance pour toi n'est point celle
qu'un père doit attendre de sa fille (1) . Et cette maison elle-
mëme, si fu~~este á tai et aux gens , n est-ce pas á la violence et
à la rapine que tu la dois? 0 le plus mécha~~t des hommes! tu
ne pouvais nous offrir une preuve plus complète du boulever-
sement général qu'en habitant une maison qui a jadis appar•
tenu á un ~lh~stre co~~sulaire, á P . Crassus .

II. ~~uo~ qu'il en soit, Cίcéron ne s'en vante pas moins d'a-
voir assisté au conseil des deux immortels, et d'avoir été en-
voyé par eux dans cette ville pour étre le sauveur des Ro-
mains, lui qui met sa plus grande gloire á e~ être le bourreau!
comme si ton consulat, 8 Cicéron ! n'avait pas été l'unique
cause de la conjuration de Catilίna ; comme s~ la république,.
dans ce temps-lá méme, n'avait pas été dans une perpétuelles

ετ fαmι1ία viri clarιssumι Sειριοηίs Africani , αε ηοπ reptitius, accitus, αε ραυΙ1ο
αα[e ίπsίωs hυίε ~rbi civίs.

Αη vero, M. Τυ1ιί, facta αε dicte tue obscure sunt ? an non ita a ρυeι•i tιa
~iaisú, υτ nilιil tlagitiosum c~rpori tuo putares, quod alteri collubuisseι ? Scilicet

istam immoderaWm eloque~tiam apud λt . Visoαem non pudicitix jactura per-

dίdisti? Itcque minime mira~dum est, si eam ηagiliose vendues , quam tur-

pissume parasti . \' erum, ut opi~or, splendor domeslicus tibi animos attollit
υτοr s~crίlega , αε perjurüs delihuta ; ιί1ία matńs pellez , tihi jucuαdior atque

obsequentioq quam parenti par est. Dοηιιιm ipsam ιυαm vi et raρinis , fu~estam

úbi αε lois, comparasG : videlicet uti ποs commonefacias , gυαηι εοιινeε~α sit

respublica , ηυυm ίη ea domo habίtas , Ιιοmο tlagiliosissume, qυχ Ρ . Crassi, νιrί
εοηsυιαι•is, fuit .

ΙΙ. λtque hxc ηυυm ita sinς tamen Cicero se dicit in concilio deorum ίmmor
talium f~isse ; Inde missum hυίε urbί civibusque custodem, absque carniïιcis

ηοmίηe, ηιιί civitatis inromm~dum ία glońam suam poniu quasi vero αοηίΙliυ~
ωnjuralioηis causse ιυει•ι ι coαsulatus tous. el ίdcνεο εespublica disιecta ιο tem-
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agitation pour avoir été confiée á ta garde . Mais, á mon avis,
ce qui te rend encore plus glorieux, c'est sans doute d'avoir .
sprès ton consulat, et á l'aide de ta femme Terentia, sauvé la
république, lorsq~~e, rendant chez vous des arrêts fo~~dés sur la
loi Plautia, vous condamniez les conjurés, les ~~ns á des amen-
des, les autres á la mort, lorsque vous exigiez que tel vo~~s fît
bâtir une villa á Tusculum ou á Pompées, que tel autre vous
donnât ~m palais . Malheur à qu~ronque se trouvait dans l'~m-
puissance de te satisfaire ! Lίvré aux tribunaux, il avait assiégé
ta maison ou co~~spiré contre le sénat ; tu avais au besoin et á
l'instant même des preuves toutes prêtes. Si mes allégations
sont fausses, rends-nous tes comptes ; dis-nous de quel patr~-
moine tu as hérité, de combien il s'est accru par les procés que
tu as eus , avec quel argent tu as acheté ta maison, et fait
construire de si beaux palais á Tusculum et á Pompéίes? S~ ta
gardes le silence, qui pourra douter que ton immense fortune
ue soit le prix du sang et des dépouilles de tes concitoyens?
filais, si je ne me trompe, l'homme nouveau d'Arp~num, cet allié
de la famille de Marius, imitant les vertus de ses ancétres, se
rit de la haine des grands, ne se laisse emporter ni par la
crainte ni par la faveur, et n'a d'affection que pour le peuple
romain ; il ne connaït que l'aminé et la vertu. Non, il n'en est
point ainsi : .c'est l'homme le plus léger, souple devant ses en-
nemis, fier devant ses amis, tantôt d'un parti, tant~t d'un
autre, infidèle à chacun ;sénateur sans dignité, avocat merce-
naire, n'ayant a~~cune partie d~ son corps qui ne soit souillée
sa langue est l'organe du mensonge . ses mains sont rapaces, ses

porc, quo te custodem habebat. Sed, ut αρίποr, illa te magis extollunt, quae
post consulatum cum Terentia uaore de republica consuluisti , quum legis ΡΙαυ-
tix judicia domί faciebas ; ex conjuratis alios morte, alios ρeειιαία co~demaabas ;
quum tibi abus Tuscula~am, abus Fompeianam villam exxdifιcabat , abus λο-
múm emebat; qui vero nihil poterat, ίs erat calumnix proaumus ; is aul domum
tuam oppugαatum venerat, put insidias senatui tecerat ; déniηue de eo tibi com-pertum erat . Qυαι si tibi falsa objicio, redde rationem, quantum patrίmohüacceperis, quid tibi litibus accreverit, qui ez pecunia domum paraveris Tuscu-
lanum et Pompeianum i~tinito sumptu α'dificaveris. Αυς sί rentes , cui dubium
potesl esse, quirt opuleαtiam istam ex sanguine et viscerihus civium paravεrist
νerum, ut ορίηος hοmο novus λrpinas, ex C . λiarü familia, ejus virtιιtem imi •talur; contem~it sίmultatem hominum ~obilium , populi roma~i curam habet .ηegιιe terrore, αeque grade commovetur . Illud vcro amicitix tantum, αε virtuιis
est animi ? lmmo vero homo levissumus, supplea inimicis, amicis co~tumeliosus,
modo harum, modo illarum partium , fdus ~emini, levissumus senotoE, mer-
cenarius patronιιs , ιιιjυs ηυ11α pars c~rporis s turpitudine vacat : lingua ναηα~
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pieds fug~t~fs, sa bo~~che insatiable, et, ~e qu~on ne peut hon-
n@terrent nommer, extrêmement malhonnête (2) .

III . Et toutefois c'est h~~ q~~~ a le front de s'écrier

~ home fortunée, e~~ mon consulat née 1

Qιιοί ! Cicéron, Rome f~~t heureuse sous ton consulat? Jamais
elle n~ fut phis malheureuse, plus digne de pitié : elle a vu,
toi cons~~l, ses habitants proscrits, lorsqu'au milieu du trouble
universel tu contraignais les hommes paisibles, abattus par la
terreur, à se soumettre á tes ordres barbares ; lorsque la justice
et la loi étaient entre tes mains une arme á deux tranchants, et
qu'après avoir abrogé la loi Porcia tu nous ravissais la liberté
en faisant dépendre de toi seul la vie ou la mort de tes conci-
toyens . Il ne te s~~ffit pas de jouir impunément du fruit de tes
forfaits ; il faut encre qu'en nous les rappelant tu en fasses
le mon~~ment de notre honte, afin qu'il ne nous soit plus pe~-
mis d'o~~blier la servitude dans laquelle tu nous avais plongés .
Cicéro~~, tu as entrepris et consommé ta grande oeuvre au gré
de tes désirs ; sois satisfait de nous avoir trouvés si patients .
Jusq~~~s á quand fatigueras-tu nos oreilles des accents de ta
haire? Jusques á quand nous répéteras-tu sans cesse á tout
propos ces mots qui nous offensent

Que les armes le cèdent à la toge, et les lauriers à l'éloquence (3)!

comme si c'était en toge, et non sous les armes, que tu as exé-

mαηιι~ rapaciasuma', gula immensa, pedes fugaces ; qυα; honeste üominari ηου
possunt, inlτonestissιιma.

llί. Atque is, ηυυm ejusmodi sit, Σαπυ;η audet dicere :

Ο fortunatam natam me consule Romaml

Te console forιunatam, Cίεεrο! immo veto infeticem et miseram , quae επιde-
lissumam proscriptionem ciιium perpessa est, quum tu, pertaτhata rep~blica,
metu ρerculsos omnes bοτιο~ parere cruλelitali [υτe cogebas ; quum nmnia juλi-

cia, omnes leges, ίη tua lubidiae erant ; quum tu, sublata lege Ροrεία, erepta
libertate omnium nostrum vita: necisηue potestalem ad te unum revocaveιas.

Atque parum est, quod ίmρυπe fecisti : verum etiam commemorando eτρεο#ιrα~_
negne licet oblivisci servitutis ~υτ. Egeris, oro te, Cίcero, perfeceris gaod 1~b~t,

satis est perpessos esse : eτίαmσe votes nostras odio tuo onerabίs? elίamne
melestissumis verbis insectabere

Cedani αrmα togae , conccdat lαurea 1ίπgυ~

quasi veto [ngatus, et ηοα aιmatus, ea, quae glοrίaris , εοηύεerίι ; argue
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coté lis hauts faits dont tu te glorifies, et comme si entre ta ty-
rannie et celle du dictateur Sylla il y avait eu d'autre différence
que le nom .

Que me reste-~-il donc á dire encore de l'insolence d'un
homme auquel Minerve elle-même a enseigné tous les arts,
d'in homme que Jupiter a reçu dais l'assemblée des dieux, et
que l'Italie entière, au retour de l'exil, a porté sur ses
épaules?

Dis-nous, je t'en conjure, Romulus d'Arpinüm, toi qui sur-
passes en génie les Paul, les Sc~pion, les Fabius, quelle est la
plaie que tu occupes enfin dans cette e~té, quel parti tu as em-
brassé, qui tu as pour ami ou pour ennemi`? N'es-tu pas l'es-
clave de celui contre lequel tu as conspiré dans cette ville
méme? Comment, depuis ton exil á Dyrrach~um, es-tu devenu
son protégé? '~u favorises aujourd'hui l'ambition de ceux que
tu nommais naguère des tyrans ; tu traites de factieux et d'in-
sensés eeux iui te semblaient iüer les premiers de l'État ; tu
plaides la cause de Vatinius, et Sextius a perdu ton estime ; tu
lances sur Bibulus les traits les plus merdants, et tu fais ie
panégyrique de César ; tu es le plan zélé partisan de celui
que tu méprisais le plus . 'fia manière de voir varie selon que
tn es assis ou debout ; tu médis de celui-ci, tu accablescelui •l á
de Lon mépris ; transfuge ~neonstant, tu trahis tantôt n~ parti,
tantôt un autre .

inter te Sullamque dictato~em , prmιer nomen imperü, quidquam interfuerίt.Sed q~ίd ego plura de tua insolentia commemorem ? quem Minerva omnes amenedocuit , Jupiter optumus maaumus in concilio deorum admisit, Italia exsulemhumeris suis reportavit.
Oro te, Romule λrpinas, qui egregia tua virtute omnes Paullos, Fabίos, Sci-

piones, s~perasti ; quem tandem locum i n hαε civitate obtines? gυαι tihi μartes
reipublica: placent ? quem amicum, quem inimicum habes? Cui in civitate fecisti
m~ιdία~, ancillaris ; ηυο jure, quum de essilio tuo llyrrachino redisti, coin se -
queris? Quos [ρrαησο~ appellabas, eorum ηυηε potentix faves ; qui tibi anteoptumates videbantuς eosdem ηυπε dementes ac furiosos cocas ; Vatinü εαυ~-sam agis, de Sertio male existumas ; Bibulum ρetυ1αηιί~~υmί~ νerbis l~dis,
laudas C~sarem; quem maαume odisti, ei mατ~me οbseq~eris. Aliud stans, aliudsedens, úe republica sentás; δi~ matedicis, i11os odisti ; levissιιmetraαsfuga,seque ίυ hac, neque illa parte tidem lιabea
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SALLUSTE .

INVI:CTIVL GONTRL SALLUSTL

ΑΤΤR!BUÉE A CICÉROlY .

I . C'est donc une grande volupté four toi, Salluste, de menu
ane vie conforme á ton langage, et de ne débiter aucune infa-
mie á laquelle ta manière de vivre n'ait, dès tes plus Jeunes
ans, répondu par toute espèce de crimes, en sorte que l'on pe~it
affirmer que ton discours est le miroir fidèle de tes moeurs'
Quiconque vit comme toi ne pourrait pas s'exprimer autre-
ment; et quiconque se sert de termes aussi goss~ers ne saurait
avoir une conduite très-exemplaire . Combien ma position est
pénible, péres conscrits! par où commencer? J'ai á parcourir
une carrière d'a~~tant plus difficile, que chacun de nous deux
est mieux connu . Si, pour réfuter d'atroces calomnies, je vous
entretiens de ma vie et de mes actions, je vois d'ici l'envie toute
prête á m'en ravir la gloire ; et, sï, mettant au grand jour la
conduite et les mee~~rs de mon antagoniste, je vous dévoile sa
turpitude, je tremble de tomber dans le vice odieux dont je lui
fais un crime . Toutefois, si, par hasard, ~l m'arrivait de dire
la moindre chose qui pQt vous blesser, que votre animadver-
sion ne tombe point sur moi ; je ne suis point le provocateur .
Je ferai, ri en doutez point, tous unes efforts pour ne dire que la
vérité en parlant de Salluste, et pour n'étre pas fastidieux en

Ι1Υ C . SALLUSTIUIVI DECLA3iATI0

QUιE λ1 . Τ . CICERO\Ι FALSO TRIBUITUR .

Ι. Εα demum magna voluptas est, C . Sallusti, aequalem αε parem verbis vιtam
agere, neque quiλquam tam obscenum dicere, cui non ab ~nitio pueritia' οmηί
genere faciaoris αι[α~ tua respondeat , υ[ omnia orat~o mor~bus consonet . Neque
enim, qui ita vivit, uti tu , aliter ac tu, loqui potesι ; neque qui tam illoto ser-
mone utitur, vita honestior est. Quo me vertam, F . C .? υιι~e initium sumam°
Majus enim mihi dicenλi οπυ~ imμnnitur, gιιο notior es t uterque nostrum : quod
αιι1, si de mea vita α1gιιε actihus, huic conviciatori respondero, invidia glor~am
mnsequetur; out, si hujus Fαε(α, mοres ; eιnnem xtatem πυιΙανerο, in idem vitium
iηcidam procacitatis, quod huic objicio .ld vos, si forte ofFendimini, justius ίιιιίε,
quam milιi, succensere debetis, qui ίπί!~~m introdιιxit . Cgο ~αbο operam υ[ et
prc me miιιimo ευπι fastidin respondeam, et in hυπε minime menlitus case
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parlant de n~oi . Je n'ignore pas que vous tes peu disposés á
m'écouter, car je ne dois vous révéler aucun forfait de Salluste
qui vous soit inconnu, et je viens retracer des accusations dont .
vos oreilles, les miennes et les siennes ont été trop souvent
rebattues .

Et d'abord, quelle horreur n~ doit pas vous i~~spirer un
homme qui, pour son coup d'essai, n'a pas commencé par de
légères fautes, mais qui a débuté de maniére á ne pouvoir se
surpasser lui•méme et á n'être surpassé par personne dans to~~t
le reste de sa carrière! Seιnblable aux animaux immondes,
il cherche constamment á entralner quelqu'u~~ avec lui dans la
fange. Mais, qu'il ne se fasse pas illusion, les souillures de sa
vie ne sont poi~~t effacées par l'impudence de sa langue ; car il
existe un genre de calomnie qu'un sentime~~t secret nous porte
á faire retomber sur son auteur, quand elle est dirigée contre
des gens de bien . Cependant, si sa vie passée était ensevelie
dans l'oubli, vous ne pourriez vous dispenser de le j~~ger, non
sur ses paroles, mais sur ses actions : je serai court en vous les
rappelant. Au reste, cette querelle ne vous sera point inutile ;
le plus souvent la rép~~blique prend une nouvelle force de ces
inimitiés particulières où chaque citoyen est forcé de se mon-
trer tel qu'il est .

II . Et d'abord, puisque Salluste va chercher ses exemples et
ses modèles parmi nos ancêtres, je voudrais bien qu'il ηουs dît
si ceux q~~'il nous désigne, les Scipion, les 1Vletellus et les Fa-
bius, étaient déjá célèbres et couverts de gloire avant que de
hauts faits et une vie sans reproche les éussent sigπalés á la

videar. Scio me, Ρ . C ., m respondendo ηοη habere mαgnam ezspectationem, quod
nullum vos sciatis novum crimen in Sall~stium audiιuros, sed omnia veterα
recognituros, quels et mem, et vestrae jam, et ipsius aures calent .
Verum eo magis odisse debetis hominem, qui ne incipiens quidem peccare,

nιinim~s rebus posait rudimentum ; sed ita ingressus est, uti neque ab allo vinci
posait, neque ipse se οmπίηο reliqua as tate prster~re . ltaque nihil aliud studct,
nisi, uli luculentus sus, ~~m quov~s volutari . Longe vero fallitur opinione : ηπσ
enim μrocacitate lingua vi4x sondes e1υυη [ιιr ; sed est quaedam calumnιa, q~αmunusquisηue nostrum, testante αηίπιο ~υο, ferι de eo, qui falsum crimeιι bonis
objectat . Quod si νίια istius memoriam vicer~ι, illam, Ρ. C ., non ez oratione ejus,sed ez moribus sμectare debetis . Jam dabo operam , quam maxime potero, uti
breve id faciam. Nique hακ altercalio nostra vobis inutilis erit, Ρ . C. : ρ1eτυηι-
que eaim respublica μrivatis crescit iιιimic~t~is, ubi ιιemο cιvis, qualis ait νίς
μotestlaιere.

11 . μrίmυηι igit~r, quonιam oma~um majores Sallustius ad υπυm eiemplumet ~εgυ1αηι quxr~t, velim mihi responλeat, numquid ϋ, quos protulit, Sciμiones,
et δ1etε11ο~, vel Fα!ιί!ςτ, ante fuerint out opininnis, out gloria', gυαηι ω~ res
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postérité. S~ s'est à ces hauts faits qu'Ýls drivent leur gloire
immortelle, pourquoi de belles actions et une vie sans tache ne
~~otts donneraient-elles pas 1e méme privilége? Ne dirait-on
pas á t'entendre, Salluste, que tu descends de ces grands
hommes? Ah! s'il en était ainsi, ~l est des gens qui auraient á
rougir de ton infamie . Moi, j'ai par mes vertus jeté l'éclat sur
le nom de mes pères, et, si avant moi ils ~'éta~ent point er~eor~
connus, ils reçoi~~ent de moi un c~mme~~ce~nent d'illustra-
tion (1) . tila~s, toi, Salluste, tu as par une vie dépravée eιιve-
loppé tes ancêtres dans d'épaisses ténèbres, et, supposé qu'As
aient été d'éminents personnages, on les aurait bien certaine-
~nent vus tomber, grâce á toi, dans υιι profond oubli . Cesse
donc de m'opposer des noms antiques : il me suffit de baller
plutót par mes actions q~~e pas • ma naissance, et d'avoir vécu
de telle sorte, que je serve d'exemple á mes derniers neveux,
q~~~ trouveront en moi le premier degré de leur nóblesse . Au
reste, il ~~e me convient pas, pères conscrits, de me mettre en
parallèle avec ceux qui ne sont plus : les traits de l'envie et de
la haine ne sauraient les atteindre (2) ; toutefois je peux ètre
comparé á ceux que j'ai eus pour collégues dans les différentes
fonctions où la république m'a appelé . Mais, si j'eusse, en cher-
chant les honneurs, poussé trop loin l'ambitio~~ (je n'entends
point parler de cette ambition patriotique do~~t je fais profes-
sion, mais de cette ambition dangereuse et prostate par nos
fois dort Salluste s'est proclamé le soutie~~), et si, da~~s l'exer-
c~ce de mes charges, j'eusse été ou trop sévére á p~n~r les mé-
chants, ou trop arde~~t á veiller au salut de l'État (ce gιιe tu
nommes, Salluste, un ~•ég~me de proscr~pt~on), j'ai lieu de

geot,, αυχ, eι vita iυnorentissime acta commendavit . Quod si άοε fuit ίllis ύίί-
tium ιιοmέηίs eι dignitαlis, car non sque de nobis existimetuι•? cujus et rés
gesιx illustres sunt, et vita integerrime acta . Quasi νeι•ο ιυ ais ab illis vins,
Sallusti, ortus : gιιοd si elles, nonnullos jam tuae turpitudiιιis μigeret . ϊgο meis
majoribus virtuιe mea prsluxi ; ut, si prius ηοtί ποη fuerint, a me accipίant
initiuιn memoriae sux ; [υ fais νίια, quam turpiter egisti . magnas offudisti teηe-
bras; ut, etiam si fιιerint egregü dues, cens venerint in οb[ivionem . Quare ηοϋ
ιnihi antiquos ciros olιjectare . Satins est enim, me meis rebus gestis Dorers,
quam majorum opinions niti; et ita vivere, υ[ εgο sim posteris meis αobilitatλs
iniιium, et vίrtuιis exernplum • Neque ιηe cum üs cοπ~eι•ri λecet, Ρ • C ., qui jam
decesserunt, omιιique οΦο carent et invidia; sed cum üs, gιιί mecum υηα iu
reμυ1ι1ίcα veιsati sunt . Sed si fuerim αυτ in honoribus petendis nίmis ambitίo•
sιιs (ποη hαιιε dico popularem ambitionem, cujus ιιιe princίpem confiteor, se(
ί :Ιαm perniciosam contra leges, cujus primos ordiuos ~nllustius duxitl ; aut U1
gcrendis magistratibus, aut ια
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croire que tous ceux qui te ressemblent ne fussent poani restés
sains et saufs dans cette cité . Oh! que la république serait dans
une situation plus florissante, si l'on t'avait compris parmi les
scélérats qui causent tes regrets et avec lesquels tu as une s~
g~•ande conformité! Est-ee donc á tort que je me suis écrié á
cette époque : Que les armes le cède~~t à la toge! puisque c'est
en toge que j'ai vaincu des citoyens armés et que •j 'ai triomphé~la la guerre par la paix ; et, quand j'ai dit : 0 Ro~~~e f~rluüée
sousnzon e~ns~~G~~t! ai-je donc trahi la vérité, moi qui apaisaide si grandes dissensions, mοί qui étouffai l'incendie qui me-
naçait nos foyers d~n~estrques? Ne devrais-tu pas rougir, ô le
plus inconséquent des hommes! de me faire aujourd hui u~~crime des actions dont tu m'as loué s~ ~o~npeuse~nent dans tes
histoires? Je vous le dema~~de, pères co~~scr~ts, est-il plus hon-
teux de mentir en écrivait pour le public qu'en parlant deva~~t
vous?

III . Quant aux reproches que tu fais á ma jeunesse, toujours,
j'ose le dire, j'ai cité aussi éloigné de l'impudicité que toi de la
chasteté . hla~s á quoi bon me plaindre encore de toi? 1)e quelle
imposture auras-tu honte . aprés avoir eu l'a~~dace de une fa~ré
un crime de cette éloquénce dont t~~ aurais e~~ sans cesse besoi~~
Pour te soustraire á Ia rigueur des lois? penses -tu donc qu'un
citoyen pn~sse jamais se rendre reco~nn~andable, s'il ~~'a été
initié dans les lettres et dans l'art de l'orateur' Pe~~ses-tu do~~c
qu'if y ait d'autres berceaux peur la vertu et d'autres élé-
me~~ts capables de faire germer dans un co~~~r le dés~~• de la
gloire? Mais il n'est pont étonnant, pères conscrits, qu'u~~

repuLlica tαιιι νίgί1αηs, quam tu proscriplionem vocal (εreι1ο, quod ιιοπ οmηεstυί similes ineolumes in hac urlιe vixissent ; at gυαηιο meliore loco respulιlicttstaret, si tu, par ac similis scelestorιιιn civium, υηα ευιη illis αιιπυmerαιυs
ssses t) : an ego tant falso scriμsi, α Cedaιιt arma togx, η ηυί logatuι armatos, etpace bellum ορρι•essi? απ illud mentitus sυηι, α Fortunatam ιιιι consuleRoιnam •»gιιί tantum iηtest.iιιum bellum, et domeslicuιιι urbis ίηceιιλίυm exsfinxi? nequete ιυί piget, homo levissime, quam ea culμas, ι1υιe iu hisιorüs milιi glorix
ducis? Αα turpius esι, ι' . G, scribentem ιnentiri, quam illum ρα1αιη hoc οrdίηεdicentem?

ΙΙ1 . Nam, gυολ meam a;tatem increpuisti, tαηιιιιιι ιιιe alιesse ρυιο α6 ίιιιμυ-dicitia, quantum tu abel a pudicilia . Sed quid ego de ιe μ1υrα ηuerar? quid
enim mentiri turpeduce~, qui ιηίhiausus αιs elοqueιιιiam, ιιtί viιium, olιjίcere?
ευjυs semρer ηοεeιιs eguisti patrocinio . An υ1ίυm exisliιnas pose lien civeιsegregiuιn, qui ποπ ιd, αι•tibns et disciρtinis lit erυλίtιιs? αη υ11α alfa ρυιαs ellerudinκnιa et ίηeυπαbη1ανίrιυιίs,gυίhυs animi ad gim•i ae cυpiλiιatem α1υηtυι•?Sed minime mirum est, Ι'. ς •, si hοmο, qui desidiα: ac lusurix μ1eαυs siι, ά~ι
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homme livré á la mollesse et á la luxure méconnaisse ces vé-
rités et les considère comme des choses nouvelles ou hors d'u-
sage. Lorsque avec une rage dont on n'a pas d'exemple tu as
attaqué ma femme et nia fille, qui gardent pl~~s de réserve avec
les person~~es d'un autre sexe que toi avec celles d~~ tien, tu as
agi avec assez d'adresse et de prudence ; tu ri as pas craint que
je te rendisse la pareille en attaqua~~t á min tour et ta femme
et ta fille ; ιnαίs tu peux á toi seul fournir ~n texte á mes ré-
criminations, car il n'est personne de plus souillé que toi dans
toute ta maison . Quel n'a pas encore été ton aveuglement, lors-
que tu as tenté de m'exposer aux traits de l'envie en parlant
de mes affaires domestiques! hies richesses sont bien au-des-
sous de ce qu'elles devraient être : et pl~lt aux dieux que je
fusse moins opιιlent que je ne le suis, et que mes anis encore
pleins de vie ne m'eussent point enrichi par leurs testaiuents!

Tu ~~e traites de fugitif ; oui, Salluste, j'ai cédé à la fureur
d'u~~ tribun, aimant ~n~eux m'exposer se~~l aux atteintes du
sort que d'être la cause d'u~~e guerre civile dont tout le peuple
romain etlt été la victime . biais, quand ce tribu~~ eut achevé son
an~~ée tumult~~euse, et quand la concorde et la paix eurent
succédé au désordre, le sénat provoqua mon rappel et la répu-
bhque me ramena par la main au scie de ma patrie . Oui, il
l'emporte dans rnon coeur sur tous les autres jours de ma vie,
ce jo~~r où je vous vis tous accourir au m~heu d'un peuple im-
me~~se pour me féliciter sui• mon heureux retour . Étais je donc
alors un fugitif, un avocat mercenaire'?

uti ηονα atque inusitata ~niratur. 1Vam quod ista i~usitata rabie petulanter iq
uxorem et in filiam meam invasisti, quae facilίus mulieres se a vins abstinue-
ινηt, quam tu νίr a vins, sans docte αε pente fecίsti : αοη onim me speras~i
mutuam tibi gratiam relaturum, ut vicίssim tuas comμellarem . Uαus enim satis
es materia; hαbeηs ; neque quidquam turpius est donú tua:, quam tu. Multum
te vero opiuio Γαl1ίι, qui mihi putasti parare ίavidiam ex mea re familiarί, quai
mil~i mυ1tο mίιιοr est, quam habere dignus sim. λtque utinam ne tanta quidem
esset, quanta est ; uti potius amici met vive~•ent, quam ego testamentis eorum
locuplctior essem!

Lgo fugaa, C . Saltusti? Furorί tribuni plebis ,cεssi • utίlius duτi, quamvis tor-
tunam anus eaρeriri, gυαιη universo ρορυ1ο romauo civilis esse dissensionis
causa : qui, μοsιeαgυαm fille sυυιη ασηυm ία republίcα ρerbacchatus est, οm-
ηίαgιιe, qux commoverat, ραεe et otiο resederunt, hoc οrdine revotante, atque
iμsa republica mασυ retrahe~~te me, reverti . Qui mihi dies, si cum omηi reliqua
vita cο~~ftrα[υς auimo yuidem meo superet, ηυυm universί vos, pοpulusque
romanus frequens adventu meo gratulatus est. Tanti me fugacem, merceηarium
ραιrοηυm, hί ~stimavcrunt .
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IV. Nοn, il ri est point surprenant que raie mérité la bien-
veillance de mes concitoyens : je ne me suis jamais fait l'es-
clave de personne, et mes services n'ont jamais été mis á prix ;
mais, suivant ce que. chaque citoyen avait fait pour la répu-
blique, il devenait mon ami ou mon ennemi . 9'o~~s mes efforts
tendaient á faire prévaloir la concorde ; d'autres no~~rrissaient
de coupables espérances parmi le peuple . Je n'ai jamais craint
queles lois ; d'autres voulaientqu'on ne redoutât que leur épée .
Je n'ai jamais ambitionné le pouvoir que pour vous ; plusieurs
d'entre vous, se confiant dans leur puissance, ont abusé contre
vous de leurs forces. Ne soyez donc point étonnés si j'ai dé-
daigné l'amitié de quiconque ne s'est point ~~~ontré l'ami con-
stant de sa patrie . Je. ne me repens ni d'avoir prêté mon minis-
tère á VaE~nius, qui, traduit en jusüce, me l'avait demandé, ni
d'avoir gourmandé la patience de ~ibulus, ni d'avoir répriu~~
l'insolence de Sextius, ni d'avoir applaudi aux vertus de César
tout bon citoyen en serait loué et mériterait del'étre . Si to~~tes
ces actions sont á tes yeux des vices, tu seras puni de ta témé-
rité ; car de pareils vices ne trouvero~~t jamais de censeurs .
J'en dirais davantage, si j'avais á me justifier devant d'autres
que vous, péres conscrits, vous que j'ai toujours eus pour ré-
gulateurs de ma conduite . Au reste, quand les faits parlent,
l'orateur doit se tare .

V . Or mai~~tenant, Salluste, pour en revenir á toi, j'éviterai
de parler de ton p8re : sa vie fut sans doute irréprochable ;
toutefois il fit une cruelle injure à la république, lorsqu'il
engendra un fils tel que tai . J'éviterai aussi de parler de ton

1V, Neque hercule mirum est, si ego semμer ~ustas Omnium amicit~αs existi-
mavi . Νση enim uni privatim ancillatus sum, neque me addixi ; sed, quantum
quisque reipublic~ stυdυίι, ~autum mihi fuit αυι amicus aut inimicus . Ego
nihil plus volui valere, quam pacem : multi privatorum audacias nutriverunς
ego ιιίhί1 timui, nisi leges ; multi arma sua timeri vofuerunt ; ego αυιιgυαm
volui quidquam posse, nisi pro vobis ; multί eτ vobis, ρϋευtία freti, in vos suis
viribus abusi sunt llaque ηοη est mirum, si nullius amicitia usus sum, yυί
ηοα perpetuo reipublicα: an~icus fuit . 1\eque me μmni~et, si αυt pete~ti Vatinio
reo patrocinium pollicitus sum, aut Sextü insolen6am reμressi, αυ[ Bibuli ρα-
tieηtiam culpavi, aut νίι•t utibus Caesaris faut. Uακ landes enim egregü civis, et
unicae sunt . Qua? si tu ηιί4ιί, uti vitia, obücis, len~eritas tua reprehendetur, non
ma vitia culpabuntur. Plura dicerem, si apud alios mihi esse~ dicendum, Ρ, C.,
αοπ apud vos, quos habui omnium αετίοηιιηι mearum moαitores . Sed, ubi rerum
teslimonia adsuηt, quid opus est verbίs?

V . 1Fυπι, αd te uti revertaς Saltusti ; patremque tuum ρrateream, qυί sί ηυη-
quam fin vita sυα peccavit, tamen mαjοrem ίnjuriam re~puLlicx facere ηοη ρotuit,
quam quod te talem tili~m genuit ; neque, tu si qua ίη pueritia peccastί, exse-
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enfance , caa ce serait peut •étre accuser ton pére, qui dut en
prendre soin ; mais j'examïnera~ comme~~t tu t'es conduit dans
ta jeunesse : u~ pareil examen donnera facilement á entendre
combien f~~t dissolue l'enfance de celui qui, en grandissant,
fit si impudique et si effronté. Qua~~d, le honteux revenu que
tu ~•etirais du trafic le plus infâme ~~e put suffire á ton extréfne
voracité, et que, passant de mode, to~~ âge ne te permit plus lie
te livre' à une exéc~•able prostitution, on te vit, emporté par
les mouvements les plus déréglés, essayer sui• autrui ce que tu
n'avais pas jugé déshonora~~t sur toi (3j . Il n'est point isole,
pèreseonscrits, de décider si de pareilles ~nf~mies ont augmenté
ou diminué sa fortune . San père était. vivant encore, quand il
eut la bassesse tfe mettre sa maison en vente ; il la vendit, et
l'on ne. peut doute• qu'il n'ait hâté sa mort, puisque, sans at-
tendre qu'il eî~t fermé les yeux à la lur.~ière, il disposait de
tout en héritier . Et il ne rougit pas de me demander qui habite
la maison de P . Ûrassus, lui qui ne po~zr~•ait pas dire qui habite
celle de son fière! chais, s'il a failli , dira-t-on, i} faut e~~ accuser
I'inexpér~ence de sa jeunesse ; il s'est sa~~s doute corrigé dans la
suite . Nullement, car il se jeta dans la société du sacrilége Nt-
gidius, et, traduit deux fois en justice, ~l courut le plus grand
danger ; toutefois il s'en tira si mal, que ses juges parurent
plut~t coupables que lui ne parut innocent . Parvenu au premier
degré des honneurs en obtenant la questure, il fut ensuite admis
dans le s~~nat ; mais il ~~e tarda pas à mépriser une dignüé dont
pouvait être revêtu l'homme le plus vil, puisqu' elle lui avait

gυας ne parentem Συυm videar αεευsαre, qui co tempore s~m~~αm iui potesta-
tem habu~t, sed qualem αdο1esceη~ίαm egeris ; hαc enim demonstrata, fácίle ία-
tclligetur, quam petulanti pueritia tam impu~licus et proeaτadoleveris . Postea-
quam immensa; gels i~np~~dicissimi ιοrροrίs quxslus sufficeτe ηοη potuit, et
xtas tua jam αd ea ρα~icηdα, qus alteri faεere eollibuisset, εxoleverat, cupid~-
tatibus in0e~ilis efrerebaris, uti, quae ipse corpori tuo turpia ποη dvaisses, ίυ
a ;üs εxρerίreris . lta ηοη est facile eaputare, Ρ . h ., υιινm i~bonestioribus cοrρπ-
ris partibus rem quxsierit, an amίserίt . Domum paternam, νίνο patte, tuepis-
sί~~~e νeησ1ειη 1ιαbυίt, vendidίt . Et cui dubium μotest esse, quin mοri coegerit
eum, quo Ιιίε nondum ~nortuo ρτο hxrede gesserit om~ia? λeque ρυλεt a me
eum qusrerε, ηιιίs in Ρ. Crassi domo habitet? quum ipse respoαdere ηοη
queat, quis in ipsius l~al~itet pa~erna dοmο . Αt hercule, laμsus stalis tirocίaio,
postes se correait . \οπ ita est : sed abüt ίπ sodalitium εacr~!egü Nigidiani ; bis
judicum αd~ιιbsεΙΙία attractus, extrema fοrtuna ste~iy et ita disceasit , uti ηοη
bic innoceηa esse, sed judi<~es pejerasse eτistimarentur . Primum hoηarem in
quxstura adeptus, secutus esl Ιιυηc locum et hυηε ordi~em deaρect~s, cujus
αdίt~s sibί quoque, sordidissimo homiαi, patuisset . traque timens , ne ïαείηοω
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été donnée. Aussί, dés qu'il fut devenu l'opprobre de toutes les
mères, craignant que ses déportements vous restassent incon-
nus, il eut l'audace de vous confesser un adultère, et votre as-
pect n.~ le fit pas méme rougir . Tu peux vivre comme il te
plaft, Salhste, et faire tout ce que tu voudras ; mais qu'il te
suffise de n'avoir que toi seul pour complice de tes crimes, et
ne nous fais pas un reproche de ~~otre insouciance et de notre
léthargie . Quelque attentifs que nous soyons á veiller sur la
chasteté de nos épouses, nous ne le sommes point encore assez
pour que tu ne puisses nous surprendre ; toutes nos précautions
cédent deva~~t ton audace : qui pourrait, en effet, retenir celui
qui n'a pas eu honte de confesser en plein sénat un adultère?

VI. Si, dédaignant de te répondre sur ce qυί me concerne,
je me bornais á lire devant le monde cette sentence s~ flétris-
sante que rendirent si légalement contre toi App . Cláudius et
L. Pison, ces deux censeurs, les plus ïntt~gres de tous les hom-
mes, ne te semblerait-il pas que je veux imprimer sur ton front
des taches que, dans tout le reste de ta vie, tu ne parviendras
pointá effacer! Après ton exclusion du sénat, on ne t'a plus
revu ; sans doute tu t'étais réfugié dans ce camp o~Y avait re-
flué toute la sentine de la ré~~ublique . iVlais ce Salluste qui,
pendant la paix, ne sut point conserver sa place au sénat, par-
vint, lo~•sque la république, asservie par les armes, vides ban-
nis reparaftre en vainqueurs, à y arriver aprés une nouvelle
questure . Durant l'exercice de cet emploi, tout ce qui pouvait
trouver un acheteur était vénal pour lui ; foin lui paraissait
juste et lëgitïme, pourvu que tout allàt au gré de ses désirs .

ejua clam vos essent quum omúibns matribús famiFias opprnbrίo esset , confes-
sus est , vobίs audientibus, αdulteriam; negaa erul~uit οrα vestra. Viτeris, oti
Tibet, Sall~~sti ; egeris, qus volueris ; salis sit, unum te tuorum sceleram con -
sciun~ esse ; ηο1ί nobis 1αηgιιοrεm et soporem ηίιηίυm eaprobrare . Sumus dili-
gei~tes in tuεnda pudicitia uxorum ηοstrατνιιι; sed ίtα experrecti ηοη sumus, ut
a #ecavere possimus : audacia tna vincit studia nosir :~ . Ecquod Ιιυηc movere
possü, ρ . C ., factum αυτ dictam turpe, quem non ρηdυί[ palam, vol~is αιιdίeη-
tibus , adúlterir~m co~frteri?

νΙ . Quod si nihil pro me tibi respondere νοΤ~issem, sεd illud censorίum éla
gium Αρρ. Claudü et L . Pisonis, inlegerrimorum v~rorum, quo usus est gaisque
eor~m pro legs, palam unίversis recitarem, norme übi viderer sternas inurere
mαculas , quas reliηua vita tua elηere non possit ? !leque post illum delectum
se~atus Ve unquam vidimηs ; nisi Forte in ea te castra cenjecisti , quo amnis
seniina reipablics εanDvaerat . Αt ίdem Sallustius, qui in pace αe senatar qui-
dem manserat , postcagnam respública ammis οppressa est, et idem virtores, qui
eτs~les, red~aίt, in senatum post qussturam reductas est. ~~~em hοεocsm ita
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S~LLliSTE .

Ses déprédations furent telles, que l'on aurait pu croire q~~'~l
n'avait accepté cette magistrature que comme un butin fait sur
nos enn.em~s Sa questure achevée, ~l donna les gages les moins
équivoques á ceux avec lesquels une parfaite conformité de
moeurs l'avait uni : dés lors on ne douta plus qu'il ne fît parte
de leur infâme bande . Au surplus, il était bien digne de f~gu-
rer au milieu de ce repaire, où s'était précipité par torrents
tout ce qu'il y avait de débauchés, de bateleurs, de parricides,
de sacri~éges, de banqueroutiers dans Rome, dans les v~ll~s
n~un~cipales, dans les colonies, dans toute l'Italie ; gens perdus
et sans crédit, qui, dans les camps, n'étaient propres á rien, si
ce n'est á y introduire une extr~me licence et la rage des inno-
vations .

VII . Mais, quand il eut été nommé préteur, il se conduisit
sans doute avec intégrité, avec modération? Pont du tout
lorsqu'il eut obtenu le gouvernement de l'Afrique i~~térieure,
ne l'a-t-il pas tellement dévastée, que nos alliés, s'ils eussent
été en guerre avec nous, n'auraient rien e~~ de pire á suppor-
ter que ce qu'ils éprouvèrent au sein de la paix? Il soutira de
ce pays tout l'argent qu'il put emporter, soit en se servant de
noms empruntés, soit en remplissant ses vaisseaux (4) . Enfin,
pères constats, il pilla autant qu'il voulut, et, pour ne pas étre
:nés en jugement, il composa avec César et lui donna douze
~~ent mille sesterces . Si ce que j'avance est faux, hâte-toi de
nous dire comment, toi qui ne pus pas racheter la maison de
ton pere, devenu tout á coup et par enchantement le plus for-

gessit, υ[ί nihil venale in eo habuerit, cujus aliηuis emptor fuerit. lta igilur
egit, υ1 nihil ποη a:gtιum αε verum duxerit, quod ipsi facere collibuisset ; neque
aliter veaaviy αε delιuit, si quis pra: da; 10ΓΑ accepisset magίstratum . Perach
ηυα!sριrα, posteaquam magna pignnra eis dederat , ειιm quibus similitudίne νί[χse conjunaerat , anus jam es illo gέege videbatur : ejus enim partis erat eaem-
plar Sallustius, quo tanquam in imam voraginem cmtus omnium vitiorum eτces-
seral ; quiλquid impudicorum, cillonum, parracidarum, sacrilegorum, debito-rum fuit in Urbe, municipüs , colonüs, Italia lots, sicut in fretis, subsederant,
nominίs perιliti αε notissimi , πυ11α ίη parte castris apti, nisi licentia vitiorum
et cupiditate rerιιm novarum .

Υ1Ι . λτ posteaquam pr~tor factus est, modeste se gessίt, et abstinenter?
\orme ita provinciam vastavit, υιί nihil neque passί sint, ιιeque ezspeεtarintgravius sacü nostri in bello , quam eτperti sunt ίη pace, [ιοε Africam iaterio-
rem ohtinente7 unde tantum pic exlιausit , quantum potuit sut fide nomiαum
trajίci, sut in ηανes cantrudi ; tantum , inquam, Ρ . C., exhausit, quantum voluit.
Ne causam diccre[, seslertio duodecies cum Cxsare paciscitur . Qsοd si quid-
piam eorum falsum est, άίε ρα1αm refetle, unde tu, qui modo αe paternam qui-
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luné des hommes, tu as acquis de somptueux jardins, la villa
de César á Tibur, et tes autres domaines . Et tu as l'effronterie
de me demander pourquoi j'ai la maison de Crassus , toi qui
possèdes l'antique villa dont César était tout récemment
le maftre! 1VIa~s, après avoir non pas mangé, mais dévoré
ton patrimoine, comment, en un clin d'oeil, te trouves-tu si
riche et si puissant? Qui t'aurait fait son héritier, toi que nul
ne voudrait avouer po~~r son ami, à moins qu'il ne fQt ton
pareil?

VIII . Mais ce sont peut-étre les belles actions de tes anc(stres
qui t'enflent le coeur : soit que tu leur ressembles, soit qu'ils
t'aient ressemblé, on ne peut rien ajouter á la scélératesse, á
la perversité de chacun de vous tous . Ce sont peut-être encore
les dignités dont. tu as été revêtu qui t'o~~t fait si insolent
penses-tu dónc, Salluste, qu'il y ait autant de gloire d'avoir
été deux fois sénateur et deux fois questeur, qu'il y en a d'a-
voir été deux fois consul et deux fais triomphateur'? L'accusa-
teur doit être á l'abri de tout reproche, et celui dont la vérité
peut blesser les oreilles doit garder le silence . Mais toi, le pa-
rasite de toutes les tables, toi qui, dans ta jeunesse, fus le mi-
g~on de to~~tes les ruelles, et qui te fis ensuite un jeu de l'adul-
tère, tu es la honte de tous les ordres, et ton nom seul rappelle
toutes nos discordes civiles . Quoi de plus humiliant pour • nous
que de te voir dans cette auguste enceinte? Cesse donc de lan-
cer les traits de ta langue envenimée sur les bons citoyens ;
renonce á ta manie de médire ; ne juge plus de nos moeurs par

ιlem domum redιmere potuerιs, repeαte tanquam somnio beatus, hortos pretίo-
sissimos, villam Tiburli C . Cxsaris, reliηuas pasessiones paraveris . Neηue

piguit quzεrere, car ego Ρ. Crassi domunι emissem, quam tu veteris villx λο-
minus sis , cujus ραυ1ο ante fuerat Caesar. έι[οdο, inηuam , patrimonio ιιοη
comesn, sed devorato , quib~s ratίonibus repentε faεtus es tam aΠ7uens, et ιαm
beatus? Nam quis te faceret hxredeι .•. , q~em ne amicum quίdem suum satis
honestum quisquam siUi ducit, αisi similis αε par fui?

ΥΙΙΙ . λ[ hercule egregia facia majorum tuorum te eatollunt : ηυοrιιm site tu
similis es, rive illi [ιιί, πί~ί1 αd omnium scelιιs αε negιιitiam addi polest. Verum,
υ[ ορίηος lιoαores lui te faci~nt insoleαtem : tu, C. Sallusli, tantidem ριι[αs
esse bis senatorem, et bis quxstorem fιeri, ηυαη[ί bis consularem, ει bίs tιtium-

phalem? Carere debet omni vitio, qui in alteιvm paratus esl diccre. Is denιum

ιnaledicίt, qui ποη polest verum ab altero audire. Med tu onιnium mensarum

assecla, οmιιίιιm cubiculorum ία a;tate pellez , et idem postes αdυ :[eς omnis

ordinis lurρiludo es, et civilis belli memoria . Quid enim gravius μαιί potuimus,

ηυαm gυολ te iιιcolumem ίπ 1ιοε ordine videamus ? Pesine bonοs petulantissimι

coιιseclari lingua ; desine morbο procacitatis isto uti ; deεine ιιnumquenιqus
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les tiennes t avec de telles moeurs tu ne peux te faire un seul
ami, e~ tu tee parais chercher que des ennemis .

de m'arr8te, pères ~onscri~s, car j'ai souvent remarqué qu'en
dévuila~t les turpitudes d'autrui on fatigue bien moins ceux
qui les ont commises que ceux qui les écoutent . ~n définitive,
j ai cru devoir dire , non tout ce que Salluste méritait d'en-
tendre, mais ca que je pouvais dire sans violer les bienséances .

mοτ~~υ~ fois aestimare : his moribue am~cum tibi facere ηοπ potes, νιι1erια
velle ίαimicum habere.

Fίtι~ηι λicendi faciam , t'. C . Séape éhίm νίdί gtavius otfeudere animos andi-
torum ~οα, qui α1~eηα tlagitia αρerte d~τ~πιηt , quam eos, qui commisernnt .~ihi gυidem ratiο babenda est, αοη quid Sallusúus merita debeat audire ; sed~t ea dieam, αί qui ego honeste etïari ροs~υm .

FIN DESINPEGTIVES .

~QTF~

SiIR LES INVECTIVES

INVECTIVE CONTRE CICÉRON

ti) , . . . Une 511e dont la condescendance pour toi n'est point celle qu'us
père doit attendre de ea Bile .

Cette calomnie, que l'abbé de Felier n'a pas craint de renouveler
dans son Dictionnaire historique, article Cicéron, a été v~etorieuse-

ment réfutée par de nombreux critiqut . (Voyez le Cicérottiana,
Lyon, ilallanctie, 1812,s~τ--8°, p . 415 .)

(2)	Et ce qú on ne peut }~onnêtement nommer , extrêmement
~~~alho~néte .

Je ne sais s~ on a remarqué que la même pensée se trouae dans
la première lettre politique de Salluste à César .. . ~~ Lingua pana,
rnanuscruenta?, pedes f~~gaces ; quae honeste nominari nequeant, in-

honestissuma . a ~audra~t-~l e~ conclure que l'auteur des Invectives est
aussi l 'auteur des Lettres?

(3) ~ Que les armes le cèdent à la toóe, et les lauriers à l'éloquence . a

Ce vers a fourni à l'épigrammatiste Owen l'idée du distique ~ui-
vant

Cedant arma togx, quid dicere profuit? armiσ
Si eedaς Cίεοrο ; te pereuυte, toga .



SALLUSTE .

1NVECTIPE COTRE SAI_LGSΤΕ

(i)	Iίs reçoivent de moi un commencement d'illustration .

Cicéron, dans 4a Yonne sttuvée de Voltaire, dit á Catihna

Mon nom commerce en moi ; de votre honne~~r jaloux,
Tremt~le~ que votre nom ne fuisse dans vous .

I2)	Les traits de l'en~~e et de la haine ne sauraient lea atteindre .

Ce passage paraît être ~m~té des derniéres phrases du discours de
Démosth"eues pot~r ta Cot~t'onne .

(3)	Essayer sur autr~~i ce que tu n'svais pas jugé déshonorant sur toi .

Justin (liv, XXIt, d~ . ~ dit la mêιιsr ctιose d'Agathocle, tyran de
Sicile .

(4)	I~ soutira de ce pays tout l'argent qu'il put emporter, soit ~
se servant de noms empruntés, soit en rempt~ssant ses vaisseaux .

J'ai cru devoir adopter, pour rendre le sens de cette phrase, quel-
ques-unes des expressions du président de Brosses (Yáe de Salluste
ch. won) .

Γι.
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